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La question de l’autonomie des sciences sociales n’est pas neuve (Bourdieu, 2001), mais 

elle ne cesse de se recomposer à mesure que des contraintes juridiques et pratiques, liées à des 

configurations et orientations politiques qui dépassent le cadre national (Montlibert, 2004 ; 

ARESER, Charle et Soulié, 2007 ; ARESER, Charle et Soulié, 2015) pèsent sur les activités de 

recherche. Si ces entraves ont été documentées jusqu’à aujourd’hui (Aldrin, Fournier, Geisser 

et Mirman, 2022), on trouve moins de publications sur les logiques qui conduisent les 

chercheur·es à les contourner, notamment en « anonymisant » les agents, institutions, lieux 

enquêtés, et parfois en masquant leur propre identité. 

L’anonymisation des enquêté·es, si elle renvoie à des choix variables en fonction des 

enquêtes – et notamment de l’époque qu’elles couvrent – est souvent considérée comme un 

devoir déontologique (Beaud, Weber, 2003 ; Béliard, Eideliman, 2008 ; Weber, 2008) et opère 

à la manière d’un inconscient d’école (Bourdieu, 2000). Elle peut s’avérer profitable à la 

collecte de données et à l’analyse dès lors qu’elle s’assortit des précautions nécessaires à la 

préservation du sens sociologique des opérations nominales (Leroy, 2006 ; Zolesio, 2011 ; 

Coulmont, 2011 ; Coulmont, 2017). 

Cette pratique est relativement rodée s’agissant de certaines catégories d’enquêté·es, 

issues notamment des professions ou espaces sociaux « à secret » tels que les institutions 

médicale, judiciaire, policière, militaire ou bancaire, ou encore les objets liés à « l’intimité » ou 

à la clandestinité (Daho, Guittet, Pomarède, 2020). Cependant, elle ne va pas toujours de soi. 

Ainsi, lorsque la population étudiée est constituée de personnalités publiques, l’origine sociale, 

l’âge, le sexe, l’ancienneté professionnelle ou résidentielle, les attaches institutionnelles, statuts, 

responsabilités ou mandats successifs, et parfois le nom, fonctionnant comme un capital 

symbolique (acquis et/ou hérité, positif et/ou négatif), peuvent difficilement être escamotés, 

sauf à passer sous silence des propriétés sociales indispensables à l’objectivation des trajectoires 

dans un espace de luttes. De même, l’aspirant homo academicus aura sans doute des difficultés 

à mener à terme une recherche dans laquelle les enquêté·es sont aussi des évaluateurs et de 

potentiels recruteurs (Bourdieu, 1984) à moins d’adopter un régime d’anonymat assez strict 

pour neutraliser les risques professionnels et, peut-être, amoindrir l’intérêt sociologique de 



l’entreprise. Quant à l’étude de groupes vulnérables ou menacés, elle peut conduire, dans un 

souci légitime de protection des enquêté·es, à une anonymisation décontextualisante dont la 

portée scientifique interroge.  

Même mise en œuvre, l’anonymisation n’est pas exempte d’apories ou de limites : par 

exemple quand la recherche touche à des conduites illicites dont le dévoilement peut porter 

préjudice aux enquêté·es ou à leurs descendant·es (Humphreys, 1970 ; Whyte, 1981 ; Boelen, 

1992 ; Goffman, 2014 ; Avanza, 2016), quand des enquêté·es exigent un droit de réponse 

(Naudier, 2010), quand des poursuites judiciaires sont engagées (Laurens, Neyrat, 2010), quand 

des groupes parfois « sur-étudiés » pratiquent déjà l’anonymisation « en interne » (Chossière, 

Desvaux, Mahoudeau, 2021), ou quand des comités d’éthique exercent des pressions (Maro, 

2022). En outre, masquer l’identité d’agents individuels ou collectifs soulève de multiples 

questions dans un contexte où les réglementations sur le traitement et l’exposition des données 

tendent à se durcir (Siméant-Germanos, 2022 ; Heintz, 2023) et peuvent menacer les libertés 

académiques (Frangville, Merlin, Sfeir et Vandamme, 2021 ; Gautier, Zancarini-Fournel, 

2022 ; Heurtaux, 2024). Comment exploiter un matériau quand un cadre juridique sourcilleux 

semble rapporter le sens même des sciences sociales à un sens interdit ? S’il est toujours 

nécessaire de questionner nos pratiques, il est également intéressant de se demander dans quelle 

mesure l’anonymisation est compatible avec la connaissance du caché (Bachelard, 1949) et si 

elle ne s’apparente pas, dans certains cas, à un casse-tête épistémologique. Mène-t-elle 

inéluctablement à s’éloigner du réel pour produire des fictions (Hopkins, 1993) ? Sous quelles 

conditions, par quels moyens et avec quels profits de connaissance est-il possible de mobiliser 

des données ethnographiques, monographiques, biographiques ?  

Enfin, il paraît légitime de se demander ce qu’il advient de la recherche lorsque les 

spécificités d’une enquête, le caractère hétérodoxe d’une analyse ou la « prudence » liée à un 

statut obligent les scientifiques à protéger leur propre identité en communiquant leurs résultats 

sous pseudonyme (Poulin, 2022). Les chercheur·es consentent ainsi à s’invisibiliser dans 

l’exercice de leur métier – un métier dont on connaît les lois en matière de bibliométrie et de 

capital de notoriété (Waters, 2008 ; Gingras, 2014 ; Ragouet, 2000). Par ailleurs, comment 

interpréter le recours des chercheur·es à des pseudonymes, acronymes et groupements 

utopiques (Sympa, 2012 ; Noûs, 2019 ; Rogue ESR, 2021 ; Laboratoire Cogitamus) pour 

protester collectivement contre les réformes qui les précarisent et altèrent leur autonomie ? 

Enfin, il n’est pas rare que l’anonymisation des chercheur·es s’inscrive dans des situations 

professionnelles tendues (méconduites scientifiques, malversations financières, violences 

sexistes et sexuelles, harcèlement) où les intérêts à dissimuler les identités varient et sont à 

analyser (Leclerc, 2023 ; Wild, 2024). 

Ce numéro thématique de la revue Regards sociologiques est une invitation à la 

réflexivité et à l’analyse critique, qui sont constitutives du raisonnement scientifique. Les axes 

suivants pourront être articulés et devront renvoyer à des travaux empiriques : 

1. Comment anonymiser ? Quels choix est-on conduit à opérer pour préserver un terrain, 

protéger des enquêté.es et se protéger soi-même ? Il s’agit ici de revenir sur le modus 

operandi de l’anonymisation, en analysant le réseau des contraintes qui s’imposent aux 

chercheur·es et les arbitrages, voire les bricolages, qu’ils ou elles sont amené·es à 

réaliser pour exposer leur matériau. Inséparablement, quels principes scientifiques et 

enjeux de connaissance sous-tendent les opérations d’anonymisation ? Au-delà des 



contraintes techniques, quels questionnements de recherche l’anonymisation soulève-t-

elle, et comment y répondre sans stériliser le travail scientifique ? 

2. Les principes de l’activité scientifique empruntent des voies variables en fonction des 

objets, des disciplines, des espaces nationaux et des époques. Comment se construisent 

les frontières entre le dicible et l’indicible ? Comment ces normes peuvent-elles évoluer 

dans le temps de la recherche, par exemple dans des contextes de transition politique 

(crise institutionnelle, révolution) ou de réformes à marche forcée ? Il s’agit ici de 

reconstituer les logiques socio-historiques de production des régimes de confidentialité. 

3. En quoi ces sujets informent-ils la sociologie du champ des sciences sociales, en France 

ou ailleurs ? Quel est le rapport entre les contraintes d’anonymisation d’une part, les 

propriétés sociales et la position des chercheur·es de l’autre (doctorant·es, précaires, 

contractuel·les, nouveaux ou nouvelles entrant·es, titulaires posté·es à des grades et à 

des niveaux d’ancienneté variés) ? Quelles en sont les incidences sur l’espace des objets, 

les orientations intellectuelles et la structuration des espaces disciplinaires, ou plus 

généralement du champ des sciences sociales ? 

 

Modalités de soumission 

 

Les articles complets, d’une taille comprise entre 50 000 et 70 000 signes, doivent 

respecter les normes d’écriture de la revue, rappelées ici : http://www.regards-

sociologiques.fr/soumettre-un-article. 

Ils sont à envoyer au plus tard le 30 octobre 2024 aux responsables du numéro 

(catherine.leclercq@univ-poitiers.fr ; yves.mirman.c@gmail.com) et seront évalués en 

« double aveugle ». Les adresses indiquées ci-dessus peuvent être utilisées par les auteur·es 

pour obtenir d’éventuels renseignements sur les modalités de soumission des textes.  
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